
12 JUIN 1978 - ARRETE MINISTE­
RIEL n° 01/78. 
Reglementation de la culture des ca­
feiers. 
(IO., 1978, p. 381). 

I. - Chaque cafeiculteur est tenu de bien 
entretenir ses cafeiers. II ne peut !es arracher 
sans l"autorisation speciale du Ministre de l'A­
griculcure et de l'Elevage. 

L"arrachage des vieux cafeiers ( + de 30 ans) 
er des cafeiers improductifs (mauvais sol, haute 
altitude) est autorise par l'agronome de 
Commune. 

2. - II est interdit : 
- de faire des reboisements, a moins de 

I." m du champ des cafeiers: 

CULTURE DES CAFEIERS 

- de planter des bananeraies, a moins de 
5 m du champ de cafeiers: 

- de planter, quoi que ce soil, dans les 
champs de cafeiers. 

3. - Tout cafeiculteur qui arrache un cafeier 
sans autorisation est passible d'une amende de 
200 FRW. Celui qui n'entretient pas ses ca­
feiers est passible d'une amende de 20 FRW 
par pied non entretenu. 

L'entretien couvre specialement : 
- l'arrachage des mauvaises herbes; 
- le paillage. surtout au debut de la saison 

seche: 
- la taille; 
- la desinsectisation. 
4. - Les amendes sont infligees par !es agro­

nomes ou les vulgarisateurs de la Commune. 

Elles sont pen;ues par la Commune et font !'ob· 
jet d'un ret;u ou d'une quittance. 

5. - Chaque Commune doit tenir a jour un 
registre de ses planteurs de cafeiers, secteur par 
secteur. 

Le recensement des cafeiers, secteur par sec­
teur. doit se faire chaque annee, aux mois de 
novembre et decembre. 

6. - Le cadre administratif communal 
(Bourgmestres, conseillers) et le cadre agricole 
communal (agronomes, vulgarisateurs, moni­
teurs agricoles) sont tenus de faire respecter le 
present arrete. 

7. - Le present arrete entre en vigueur le 
jour de sa signature. 


